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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration faite par
le Gouvernement fédéral de la République fédérative de Yougoslavie le
21 juillet 1995.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre, et de son annexe, comme document du Conseil de sécurité.

Le Ministre plénipotentiaire ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Bratislav DJORDJEVIC ˇ
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ANNEXE

Déclaration du Gouvernement de la République fédérative de
Yougoslavie, datée du 21 juillet 1995

À la session qu’il a tenue le 21 juillet 1995, le Gouvernement fédéral
a exprimé la préoccupation que lui causaient l’intensification des activités
militaires et la montée des tensions sur le territoire de l’ancienne
Bosnie-Herzégovine. Ces activités entravent indubitablement les efforts
déployés pour renforcer le processus de paix et résoudre la crise par des moyens
politiques, grâce à des négociations.

Le Gouvernement fédéral demande aux dirigeants militaires de la République
de Sprska en particulier de ne pas attaquer l’enclave musulmane de Gorazde, car
l’escalade des opérations militaires non seulement causera des pertes en vies
humaines et des souffrances à la population civile, mais représente en outre un
facteur qui ne peut que nuire profondément au succès du processus de paix.

Le Gouvernement fédéral souligne encore une fois que la seule façon de
résoudre la crise en Bosnie-Herzégovine est d’emprunter la voie politique et
non pas la voie militaire.

La République fédérative de Yougoslavie continuera de déployer tous ses
efforts pour obtenir une solution politique.
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